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Spécificités
 Agence de l'Eau

Rhône Méditerranée et Corse

ORGANIGRAMME 
projet d'autosurveillance réseau 

et validation par l'agence de l'eau

Rédaction mémoire autosurveillance 
Assistance possible de l'assistance technique 
départementale ou d'un BE

Spécificités
 Agence de l'Eau Loire Bretagne

(se reporter au guide AELB Autosurveillance)

Un rapport de contrôle est exigé. Il est réalisé par un 
BE indépendant du maître d'ouvrage et du maître 
d'œuvre. Il peut être réalisé par l'assistance 
technique départementale

Expertise et validation de la complétude du dossier 
par l'agence. Avis possible de l'assistance technique 
départementale.

Rédaction du mémoire technique selon modèle et 
respect des prescriptions du guide AELB 
Autosurveillance
Assistance possible de l'assistance technique 

Dépôt de la demande de financement auprès du 
service instructeur avec le mémoire technique

L'agence de l'eau n'a pas de rôle de validation 
de la consultation

Conception de l'équipement - avant-projet                                 

Determination des obligations réglementaires 
par la police de l'eau

Consultation des entreprises

Travaux

Réception des travaux

Dépôt demande de versement de l'aide 

Versement de l'aide

y compris mémoire technique

Demande de financement

Avis agence de l'eau

Décision de financement

Validation 
agence de l'eau

Avec le rapport de contrôle
(contrôle technique initial)

Validation agence de 
l'eau

CDA réseau  par BE indépendant ou 
SATESE et mise à jour du manuel

Avec le rapport de contrôle
(contrôle technique initial) et 

mise à jour du manuel autosurveillance

Plans d'exécution

Entreprise retenue
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